
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_108

Objet Emprise  "voie  de  Lanrinou"  :  mise  à  disposition  de  parcelles  et
participation financière pour leur entretien

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Finances

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Sur la zone de Lanrinou, sur les communes de Landerneau et Pencran, (à l’est du siège de
Trikalia), certaines parcelles sont actuellement occupées et entretenues par des chevaux,
sans frais pour la collectivité.

Monsieur  LE COZ,  propriétaire  des  chevaux,  souhaiterait  occuper  et  clore  une  emprise
complémentaire au sud de la voie communale qui appartient partiellement à la Communauté
(parcelles BI 251,BI 256,BI 259). (voir plan annexe 1). Des chèvres, attachées aux poteaux
de clôture, pourraient également entretenir les abords de cette emprise. 

Ce  particulier  sollicite,  outre  le  droit  d’occupation,  une  participation  financière  de  la
Communauté pour  l’acquisition  et  la  mise en place d’une clôture électrifiée estimée à 2
447,70 € (voir annexe 2 ) .

La Communauté  pourrait attribuer à Monsieur LE COZ une participation de 500 € par an
pendant trois ans  en contrepartie d’une économie d’un même montant qu’elle réaliserait sur
les frais d’entretien de ces parcelles, étant entendu qu’à l’issue de cette période triennale, ce
secteur continuera à être entretenu en pâturage sans frais pour la Communauté.

Une convention d’occupation formalisera l‘ensemble des principes énoncés ci dessus.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 28 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve la participation annuelle de 500 € sur une période de 3 ans pour la
fourniture et la mise en place d’une clôture ainsi que l’entretien de parcelles de la
Communauté dans la zone de Lanrinou, dans la limite du périmètre défini,
Article 2 : autorise le président à signer la convention d’occupation fixant les limites
techniques et la participation financière.
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